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ELABORATION DU PPRT 
de DPC A MONDEVILLE 

 
REUNION D’ASSOCIATION DU 24 NOVEMBRE 2011 

 
COMPTE RENDU 

 

I - PREAMBULE 

Le 24 novembre 2011, une réunion d’association pour l’élaboration du Plan de 
Prévention des Risques Technologique (PPRT) du dépôt de produits pétroliers de la société 
Dépôts de Pétrole Côtiers (DPC) s’est tenue à l’Hôtel de Ville de Mondeville. 
 
Le présent compte rendu ainsi que les différents documents présentés seront accessibles 
depuis le site Internet de la DREAL de Basse-Normandie : 

http://www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/ 

II – REUNION EN SALLE 

II.1 – Introduction 

Madame FREBOURG, responsable de la Division Risques Technologiques 
Accidentels à la DREAL de Basse-Normandie, présente l’ordre du jour de la réunion. Celle-ci 
s’ouvrira par un retour sur la réunion d’association du 23 juin dernier, dont l’objectif sera 
notamment de répondre aux questions posées par le GRAPE suite à la diffusion du compte 
rendu. La seconde partie sera consacrée à la présentation des enjeux et des cartographies 
associées, qui ont été affinées depuis la réunion du 23 juin. Cette présentation comprendra 
également la synthèse de l’étude conduite sur la vulnérabilité du viaduc de Calix. La dernière 
partie portera sur les choix stratégiques envisageables pour élaborer le projet de règlement 
du PPRT et sur les investigations complémentaires à mener.  

Madame FREBOURG demande à chacun des participants de se présenter. 

Madame GLORIE est Chargé d’Urbanisme au syndicat mixte Caen Métropole. Elle 
remplace Monsieur Touzé, qui n’a pu se libérer. 

PREFET DU CALVADOS  
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Monsieur BUTEL est Chef de District Manche-Calvados à la Direction 
Interdépartementale des Routes Nord-Ouest (DIRNO).  

Monsieur LELANDAIS représente la Communauté d’Agglomération de Caen-la 
Mer, dont il est Vice-Président. 

Monsieur TOULLIER est Maire-Adjoint de Caen et Chargé de Mission sur le 
quartier Presqu’île. 

Monsieur HUBERT représente Ports Normands Associés (PNA).  

Monsieur DANIEL est Directeur des Services Techniques de la commune de 
Mondeville.  

Monsieur JAFFRÉ est Directeur Général des Services de la commune de 
Mondeville.  

Madame MIALON-BURGAT représente la Région Basse-Normandie. Elle est aussi 
Maire de Mondeville.   

Monsieur LOCARD représente le Comité Local d’Information et de Concertation 
(CLIC) de DPC. Il est membre du Groupement Régional des Associations de Protection de 
l’Environnement (GRAPE). 

Monsieur LHONORÉ est Chef du dépôt DPC de Mondeville. 

Monsieur BASTIDE représente le Service Qualité, Hygiène, Sécurité, 
Environnement (QHSE) de DPC. 

Monsieur SIMON est Responsable de l’Unité Territoriale du Calvados à la DREAL 
de Basse-Normandie. 

Madame BERARD est Responsable de l’Unité Territoriale Caen-Nord à la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Calvados. 

Monsieur BRES représente la Cellule Risque de la DDTM du Calvados. 

Madame LAFORÊTS est chargée de la Prévention des risques à la DDTM du 
Calvados.  

Monsieur BERTELOOT est chargé de mission Risques Technologiques Accidentels 
à la DREAL de Basse-Normandie. 

Monsieur TOULLIER s’étonne que le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) n’ait pas été convié à la réunion, car il joue un rôle important en matière de 
prévention des risques. 

Madame LAFORÊTS rappelle que le SDIS n’est pas représenté en tant que tel 
dans les réunions d’association. 
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Madame FREBOURG ajoute que le SDIS est membre du CLIC, qui est représenté 
dans les réunions d’association par Monsieur Locard. Le règlement des réunions d’association 
permettant cependant d’inviter des organismes ou des personnalités à titre d’expertise, la 
DREAL ne manquera pas de convier un représentant du SDIS aux prochaines réunions.  

II.2 – Retour sur la première réunion d’association du 23 juin 2011 

Madame FREBOURG rappelle les principales étapes du PPRT. Après la 
présentation de l’étude des dangers en décembre 2007, puis du périmètre d’étude le 
15 novembre 2010, le PPRT a été prescrit par un arrêté préfectoral du 21 janvier 2011. La 
réunion d’association de ce jour fait suite à celle du 23 juin dernier et sera suivie au minimum 
d’une troisième réunion. Par la suite, une réunion publique de concertation sera organisée dans 
l’objectif d’informer un public plus large, mais les communes concernées doivent dès à présent 
avoir mis à disposition du public les documents concernant le PPRT. Les personnes et 
organismes associés seront ensuite consultés formellement et auront deux mois pour faire 
part de leur avis sur le PPRT, qui sera également présenté au CLIC. Enfin, une enquête 
publique sera diligentée, à l’issue de laquelle le PPRT sera approuvé. La loi prévoit que la date 
d’approbation du PPRT doit intervenir dix-huit mois après sa date de prescription, mais ces 
délais peuvent être allongés lorsque le PPRT nécessite des études complémentaires, ce qui 
sera probablement le cas pour le PPRT de DPC.   

La réunion d’association du 23 juin 2011 a permis de rappeler la démarche d’élaboration du 
PPRT, de présenter la cartographie des aléas ainsi qu’une première cartographie des enjeux 
qui restait à compléter, et d’évoquer les études complémentaires à mener. Le compte rendu 
diffusé à l’issue de cette réunion a généré plusieurs questions de la part du GRAPE qui sont 
examinées ci-après. 

Travaux obligatoires et sécurité des bâtiments 

Le PPRT ne pouvant prescrire de travaux obligatoires de réduction de vulnérabilité 
dont le montant excède 10 % de la valeur vénale d’un bien, le GRAPE se demande si ce seuil 
permettra d’atteindre un niveau de sécurité suffisant pour les bâtiments des zones à risque. 
Madame FREBOURG reconnaît que, dans certains cas, les travaux obligatoires ne permettront 
pas d’obtenir une réduction totale de la vulnérabilité. C’est pourquoi les PPRT comportent un 
cahier de recommandations qui incite les propriétaires à poursuivre les travaux, s’il y a lieu, 
au delà des 10 % de la valeur vénales de leur bien. Ces recommandations n’ont toutefois aucun 
caractère obligatoire pour les propriétaires.  

Monsieur DANIEL demande si le zonage concernant les secteurs où les travaux de 
réduction des risques seront obligatoires sera présenté aujourd’hui, de façon à ce que les 
collectivités puissent estimer le nombre de personnes concernées.  

Madame LAFORÊTS rappelle que, même si les travaux obligatoires sont 
différents en fonction du niveau et du type d’aléa rencontré, les mesures de réduction de la 
vulnérabilité sont prescrites dans toute la zone d’exposition aux risques et donc aussi en zone 
d’aléa faible.  
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Assurance des bâtiments en zone de risque 

Madame FREBOURG indique que le GRAPE a également demandé si les 
propriétaires dont les bâtiments resteraient vulnérables aux risques après que les travaux 
obligatoires aient été effectués devraient payer une surprime pour rester couverts par leur 
assurance. Le Ministère de l’Ecologie a posé cette question à la Fédération Française des 
Sociétés d’Assurance, qui a répondu que la majorité des compagnies d’assurance ne feraient 
pas payer de surprime aux propriétaires de ces bâtiments. Les assureurs considèrent en 
effet qu’ils pourraient se retourner contre l’assureur de l’exploitant à l’origine des dommages 
en cas d’accident technologique. Certains assureurs peuvent toutefois adopter un point de vue 
différent. Il appartient aux propriétaires concernés de poser la question à leur compagnie et 
d’envisager, le cas échéant, d’en changer.  

Monsieur LOCARD ajoute qu’il serait utile de s’enquérir de l’avis de la compagnie 
d’assurance qui couvre DPC. Celle-ci pourrait en effet refuser d’indemniser les propriétaires 
qui n’auraient pas réalisé les travaux nécessaires à la réduction de la vulnérabilité. Par 
ailleurs, il rappelle qu’il est très courant que les assureurs résilient unilatéralement les 
contrats de leurs assurés dès qu’ils découvrent que ceux-ci se situent dans une zone à risque.  

Monsieur BASTIDE rappelle que le risque induit par la présence de DPC existe 
depuis longtemps et est donc déjà identifié par les assureurs.  

Monsieur LOCARD réplique que les assureurs de locaux d’habitation ne 
s’enquièrent pas forcément de l’existence de ce type de risques avant de contracter avec les 
propriétaires ou les locataires. Il ne serait pas surpris que certaines compagnies découvrent 
l’existence de ce risque au moment de l’approbation du PPRT.  

Madame MIALON-BURGAT demande si les travaux obligatoires qui restent dans 
la limite des 10 % de la valeur vénale du bien sont supportés exclusivement par les 
propriétaires.  

Madame FREBOURG répond par l’affirmative. Dans le cas d’un bâtiment 
d’habitation, le propriétaire bénéficie toutefois d’un crédit d’impôt égal à 30 % du montant 
des travaux. Il n’est cependant pas certain que cette disposition soit reconduite dans la loi de 
finances 2012. Les propriétaires de bâtiments d’activité ne disposent en revanche d’aucune 
aide de l’Etat.  

Monsieur LOCARD précise que le crédit d’impôt de 30 % n’est accordé que dans la 
limite de 10 000 euros de travaux pour un couple (+ 400 euros par personne à charge), et 
5 000 euros pour une personne seule.  

Monsieur DANIEL s’interroge sur l’assistance technique fournie aux propriétaires 
pour la réalisation de ces travaux.  

Madame FREBOURG répond que les propriétaires peuvent se faire assister, mais 
à leurs frais.  

Monsieur BASTIDE précise que des guides techniques concernant les travaux liés 
aux PPRT ont été édités en collaboration avec le Ministère de l’Ecologie. Dans le cas présent, 
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les bâtiments concernés étant en zone d’aléa faible, ils subissent exclusivement des effets 
indirects de surpression. Les prescriptions se limiteront donc vraisemblablement à un filmage 
des fenêtres permettant d’éviter un éclatement des vitres.  

Monsieur DANIEL se réjouit que les travaux à prévoir soient de faible ampleur.  

Madame FREBOURG complète la réponse de Monsieur Bastide en précisant que 
les travaux obligatoires peuvent être plus conséquents pour certains bâtiments. En effet, 
certaines structures sont plus vulnérables que d’autres aux effets de surpression. C’est 
notamment le cas des bâtiments couverts par des éléments de toitures de grande dimension 
et de ceux à structure métallique. Dans ces cas, qui concernent essentiellement des 
bâtiments d’activité, le filmage des vitres ne suffira probablement pas à assurer un niveau de 
sécurité satisfaisant. Par ailleurs, le règlement du PPRT fixe des objectifs à atteindre mais 
ne décrit pas les moyens nécessaires à mettre en œuvre pour les respecter. Pour réaliser 
leurs travaux, les propriétaires peuvent effectivement consulter les guides techniques 
élaborés par le Ministère de l’Ecologie.  

Monsieur JAFFRÉ s’enquiert du dispositif mis en place pour contrôler la 
réalisation des travaux obligatoires.  

Madame FREBOURG répond qu’aucun dispositif de contrôle n’est encore effectif 
pour le bâti existant. Cela étant, lorsque le PPRT aura été approuvé, il sera très difficile de 
vendre un bien où les travaux prescrits n’auront pas été réalisés. Quant au bâti futur, les 
permis de construire ne pourront pas être délivrés à des bâtiments qui ne répondraient pas 
aux exigences de non vulnérabilité fixées par le PPRT.  

Madame LAFORÊTS confirme qu’aucun dispositif de contrôle précis n’est prévu 
pour le moment pour le bâti existant. Les propriétaires qui ne feraient pas les travaux 
obligatoires prennent cependant le risque de se voir refuser une indemnisation de leur 
assurance en cas d’accident.  

Monsieur BASTIDE rappelle que l’objectif du PPRT est de protéger les personnes, 
et non les bâtiments. Le fait de réaliser les travaux prescrits ne garantit donc en rien les 
structures contre d’éventuels dommages matériels causés par un accident technologique. 
Dans ces conditions, on voit mal comment les assureurs pourraient invoquer la non-réalisation 
des travaux pour refuser d’indemniser les propriétaires dont l’immeuble aurait été affecté.  

Madame MIALON-BURGAT veut savoir si le maire a une quelconque 
responsabilité dans le contrôle des travaux prescrits par le PPRT.  

Madame FREBOURG répond qu’à sa connaissance il n’en a pas pour l’instant pour le 
bâti existant.  

Monsieur LOCARD juge anormal qu’aucune procédure de contrôle des travaux n’ait 
été prévue par l’Etat.  

Madame FREBOURG précise que l’absence de procédure de contrôle s’explique 
sans doute en partie par le fait que les PPRT n’ont été mis en place que très récemment. Ceux 
déjà approuvés prévoient en général de laisser aux propriétaires des délais de quatre à cinq 
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ans pour réaliser les travaux obligatoires et ce délai n’est pas encore écoulé. Même si le 
principe du contrôle existe, les procédures à mettre en œuvre pour l’exercer restent donc à 
préciser.  

Monsieur LOCARD a bien noté que le principe de contrôle existait. Il espère que 
les procédures seront mises en place en temps utile.  

Monsieur BASTIDE estime qu’il est dommage d’obliger les propriétaires à faire 
des travaux alors que de simples recommandations suffiraient. Dans les zones d’aléa faible, la 
loi autorise à se contenter de recommandations dans certains cas et il existe des PPRT qui ne 
comportent pas de prescriptions dans ces zones. Pour ce qui concerne le PPRT de DPC, il faut 
tout de même rappeler que le risque d’accident technologique dans la zone d’aléa faible est 
cent fois plus improbable que le risque d’une crue centennale.  

Madame MIALON-BURGAT s’enquiert de la possibilité de remplacer les 
prescriptions par des recommandations dans la zone d’aléa faible.  

Madame FREBOURG précise que les PPRT qui ne comportent pas de prescriptions 
dans les zones d’aléa faible ont été approuvés avant que les experts ne se rendent compte que 
les effets indirects de la surpression ne se résumaient pas à des bris de vitres, et qu’il fallait 
analyser un bâtiment dans son ensemble pour évaluer sa résistance. C’est à ce moment-là que 
les recommandations de travaux ont évolué vers des prescriptions dans la limite de 10 % de la 
valeur vénale du bien.  

Monsieur BUTEL demande si l’Etat se donne les moyens de contrôler que 
l’entreprise génératrice du risque effectue bien les travaux de réduction des risques à la 
source qui lui sont prescrits.  

Monsieur BASTIDE précise que DPC est contrôlé par la DREAL au moins une fois 
par an. Il ajoute que l’entreprise doit respecter les prescriptions contenues dans les arrêtés 
ministériels et préfectoraux qui la concernent. L’Inspection des Installations Classées 
contrôle que les travaux et mesures nécessaires au respect de ces prescriptions ont bien été 
réalisés.  

Madame FREBOURG précise que l’Etat vérifie non seulement que l’entreprise 
s’est dotée de tous les moyens de maîtriser ses risques, mais aussi que ces moyens 
fonctionnent correctement.  

 
Mesures supplémentaires 

Madame FREBOURG précise que Monsieur Locard lui a demandé des précisions 
sur les mesures supplémentaires. Elle rappelle que, à l’inverse des mesures complémentaires, 
qui sont des mesures de réduction des risques financées exclusivement par l’exploitant, les 
mesures supplémentaires sont prises en charge par l’Etat, les collectivités territoriales et 
l’exploitant. On peut y recourir lorsque leur coût est inférieur à celui des mesures foncières 
qu’elles permettraient d’éviter. C’est dans ce cadre qu’une étude a été diligentée pour évaluer 
le coût du déplacement du dépôt de DPC. Auparavant, l’adoption d’une mesure supplémentaire 
ne pouvait s’envisager qu’en prescrivant un nouveau PPRT. Aujourd’hui, ces mesures sont 
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étudiées et, le cas échéant, prises en compte durant l’élaboration du PPRT initial. La 
procédure a donc été simplifiée. 

 
Résultats de l’étude de la chute d’un véhicule sur le site de DPC 

Monsieur BASTIDE présente un diaporama. Il souhaite, par cette étude, 
démontrer à Monsieur Locard qu’un véhicule qui chuterait du viaduc de Calix ne peut tomber 
dans un des réservoirs du dépôt. Le viaduc ayant été construit postérieurement à 
l’installation du dépôt pétrolier, ce problème a été pris en compte dès la construction de 
l’ouvrage, et certains bacs ont d’ailleurs été déplacés pour éviter toute atteinte par un 
véhicule. L’étude balistique commandée par DPC vise à calculer la trajectoire d’un véhicule qui 
quitterait la chaussée en fonction de sa vitesse et de son angle de sortie. Le viaduc est 
équipé de barrières de sécurité qui rendent techniquement impossible la sortie d’un véhicule 
avec un angle supérieur à 20 degrés. Plus la vitesse de sortie est importante, moins l’angle 
susceptible d’être suivi par le véhicule est grand. Or, même avec une vitesse de sortie de 
120 km/h – ce qui suppose que le véhicule roulait beaucoup plus vite –, il faudrait un angle de 
près de 45 degrés pour que le véhicule touche un bac. On peut donc considérer que le risque 
qu’un véhicule percute un bac est nul.  

Monsieur LOCARD remercie Monsieur Bastide pour ces précisions, qu’il juge 
rassurantes.  

II.3 – Présentation des enjeux finalisés et cartographies y afférentes 

Résultats de l’étude de vulnérabilité du viaduc de Calix 

Madame FREBOURG invite Monsieur Berteloot à présenter l’étude conduite par 
Technip concernant la vulnérabilité spécifique du viaduc de Calix aux effets thermiques, aux 
niveaux de surpression les plus élevés et aux effets de surpression de longue durée.  

Monsieur BERTELOOT présente un diaporama. Il explique que la réalisation de 
l’étude spécifique de vulnérabilité du viaduc a été anticipée dans l’objectif de ne pas retarder 
l’élaboration du PPRT. Les hypothèses de calcul retenues par Technip sont celles que DPC 
avait fournies dans son étude de dangers et dans son étude complémentaire spécifique au 
viaduc.  

Le viaduc peut d’abord être affecté par des effets thermiques, liés soit à un incendie de bac 
d’hydrocarbures, soit à un épandage de produits dans une cuvette de rétention. Ces effets 
thermiques génèrent une perte de performance des matériaux qui composent le viaduc 
(bétons, aciers passifs, aciers précontraints) et une dilatation du tablier. L’événement 
générant l’effet thermique le plus grave (feu de cuvette durant six heures) entraîne une 
perte maximale de performance de 16 % des aciers les plus exposés et de 13 % des bétons, 
ainsi qu’une dilatation atteignant le seuil limite du joint. Ces altérations ne sont cependant pas 
susceptibles de remettre en cause la stabilité de l’ouvrage ni sa capacité à supporter son 
chargement de service.  

Les effets de surpression susceptibles d’atteindre le viaduc peuvent être engendrés par deux 
types d’explosion : celles en milieu confiné (VCE de ciels de bacs), qui sont intenses mais de 
courte durée, et celles en milieu ouvert encombré ou libre (UVCE), qui sont moins intenses 
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mais de durée beaucoup plus longues. Technip a étudié le maintien du hourdis central, la tenue 
des voussoirs, le glissement du tablier et la tenue des piles dans ces différents cas de 
figures. Le VCE de ciel de bac le plus important ne génèrerait qu’un glissement du tablier de 
2,1 mm. Dans le cas d’un UVCE maximal en zone encombrée, le tablier glisserait de 20 mm, ce 
qui demeure acceptable. Enfin, un UVCE maximal en champ libre entraînerait un glissement 
bien plus important (30 cm) sans toutefois provoquer un déplacement du tablier hors de ses 
appareils d’appui. Il faut noter que les calculs de Technip se fondent sur des hypothèses qui 
majorent le risque au maximum.   

En conclusion, les personnes qui circuleraient sur le viaduc au moment d’un accident 
technologique n’auraient pas à craindre de dommages supplémentaires liés à la résistance du 
viaduc proprement dit.  

Monsieur JAFFRÉ suppose que les effets thermiques et de surpression rendrait 
l’ouvrage inutilisable après l’accident. 

Monsieur BERTELOOT confirme que le viaduc subirait des dommages nécessitant 
probablement des travaux de remise en état. Il souligne cependant que l’étude de Technip 
étudie des cas limites qui ont une faible probabilité de se produire.  

Madame FREBOURG rappelle que le Plan Particulier d’Intervention devra prévoir 
la fermeture à la circulation du viaduc et, le cas échéant, l’évacuation des automobilistes qui 
s’y trouvent, de façon à éviter que des personnes se trouvent sur l’ouvrage au moment où le 
phénomène dangereux est le plus actif.  

Monsieur LOCARD avait noté qu’il s’écoulait environ une heure entre la naissance 
d’un phénomène dangereux et le moment où il générait le risque maximal, ce qui lui semble 
court pour arrêter la circulation sur un axe aussi important que le viaduc de Calix.  

Monsieur BASTIDE répond qu’il est très improbable que le phénomène dure une 
heure sans que l’exploitant en vienne à bout. L’objectif de l’étude de Technip consistait 
surtout à vérifier que le viaduc ne présentait pas de risque supplémentaire par rapport à une 
voie de circulation classique.  

Présentation de la carte des enjeux 

Monsieur BRES explique que la carte des enjeux comporte peu des changements 
par rapport à celle présentée lors de la dernière réunion. Il souligne que la zone F+ comporte 
13 logements.  

Madame LAFORÊTS ajoute que toutes les activités ont été recensées et classées 
par type (entrepôt, activité artisanale, commerce). Ont également été recensés les espaces 
ouverts et les parkings (pour véhicules légers et pour poids lourds). La population résidant 
dans la zone à risque (zones d’aléa F+ et Fai), est estimée à 2 000 personnes, soit environ 420 
bâtiments à usage d'habitation dont 24 ensembles de logements collectifs. 

Monsieur HUBERT demande si les projets de construction, notamment la nouvelle 
plateforme de Ports Normands Associés et l’extension des établissements frigorifiques 
Sofrino, seront cartographiés ou pas. 
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Madame LAFORÊTS répond que ces projets ne seront pas indiqués sur la carte 
des enjeux, mais qu’ils peuvent figurer sur la note d’enjeu qui lui est associée. La carte 
recense uniquement les bâtiments et enjeux existant à la date d’approbation du PPRT. 

Monsieur HUBERT fait remarquer que certains projets sont susceptibles d’être 
réalisés avant l’approbation du PPRT. 

Madame LAFORÊTS souligne que le projet de plateforme des Ports Normands 
Associés a été étudié en concertation avec les services de l’Etat en amont de l’élaboration du 
PPRT. Concernant les projets en cours, si les services de l'Etat et les communes ne peuvent 
imposer aucune règle de construction particulière tant que le PPRT n ‘est pas approuvé, les 
autorisations d'urbanisme peuvent être refusées en invoquant la construction en zone à 
risque. Toutefois, dès que le PPRT sera approuvé, ses prescriptions s’imposeront aux 
bâtiments construits antérieurement : il est donc important pour les projets en cours de 
solliciter une concertation préalable avec les services de l’Etat. 

Madame FREBOURG confirme que les bâtiments construits avant l’approbation du 
PPRT devront se conformer aux prescriptions concernant la réduction de la vulnérabilité dès 
que le plan sera validé.  

Madame MIALON-BURGAT souligne qu’il est impératif de prévenir la société 
Sofrino des normes de construction auxquelles elle devra se conformer lorsque le PPRT sera 
approuvé, pour qu’elle puisse les anticiper. A sa connaissance, le permis de construire de leur 
projet d’extension a déjà été délivré. 

Madame FREBOURG précise qu’un document destiné à aider les élus à gérer les 
projets de construction durant la période transitoire d’élaboration du PPRT a été élaboré par 
les services de l’Etat et sera bientôt diffusé. Il fait le point sur les recommandations 
minimales à donner aux entrepreneurs qui doivent commencer leur projet avant que le PPRT 
soit approuvé. Elle rappelle qu’il ne faut pas négliger les conséquences économiques que 
pourraient avoir une mauvaise information. Les collectivités locales pourraient par exemple 
être amenées à financer les mesures foncières de délaissement relatives à un bâtiment 
qu’elles auraient laissé construire dans une zone où le délaissement est de droit. De même, il 
sera plus difficile et plus onéreux pour un porteur de projet de se mettre en conformité avec 
les normes de réduction des risques après que son bâtiment ait été réalisé que s’il avait 
anticipé cette obligation.  

Monsieur JAFFRÉ demande s’il existe un texte réglementaire permettant à la 
collectivité de surseoir à statuer sur une demande de permis de construire durant la période 
d’élaboration du PPRT.  

Madame LAFORÊTS répond par la négative. S’il est toujours possible de refuser 
un permis de construire pour des raisons de sécurité publique ou de l'assortir de 
prescriptions particulières. Il est précisé que ces prescriptions ne peuvent porter sur des 
dispositions constructives. Il est donc préférable d’anticiper les difficultés en informant les 
porteurs de projet des normes qui seront retenues a minima pour le futur. 
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Monsieur BASTIDE souligne que les zones impactées par le PPRT sont déjà 
considérées comme des zones à risques dans les documents d’urbanismes actuellement 
disponibles. Dès lors, les collectivités locales doivent probablement déjà soumettre à la 
DREAL pour avis les projets de construction envisagés sur la zone. 

Madame LAFORÊTS répond que la collectivité qui délivre le permis de construire 
peut consulter la DREAL, mais qu’elle n’en a pas l’obligation.  

Madame FREBOURG confirme que Mondeville a déjà demandé l’avis de la DREAL 
pour des permis de construire lorsqu’elle avait un doute sur la réglementation. Cependant, 
c’est la collectivité qui décide seule d’accorder ou non le permis de construire en tenant 
compte du risque.  

Monsieur JAFFRÉ précise que la commune de Mondeville a décidé de transmettre 
à la DREAL pour avis les projets qui doivent être réalisés dans le périmètre de risque pendant 
la période transitoire d’élaboration du PPRT. Le projet de Sofrino a donc dû leur être 
transmis.  

Madame FREBOURG répond qu’elle n’a pas connaissance de ce dossier. 

II.4 – Choix de stratégie pour le projet de règlement et investigations 
complémentaires à envisager 

Une carte de zonage brut est distribuée. 

Présentation du zonage brut 

Madame LAFORÊTS rappelle que le zonage brut permet d’obtenir une ébauche du 
zonage réglementaire et de visualiser les secteurs potentiels d’expropriation ou de 
délaissement. Il peut faire l’objet de modifications en fonction des stratégies retenues. Le 
zonage brut est établi à partir de la carte des aléas et définit des zones de maîtrise de 
l’urbanisation qui correspondent à des réglementations nationales.  

A chaque zone d’aléa correspondent des règles minimales à respecter en matière 
de réduction des risques. Pour ce qui concerne la carte de zonage brut de DPC, il existe 
quatre secteurs : une zone grisée, une zone rouge foncé, une zone rouge clair, une zone bleu 
clair. La zone grisée correspond à l’emprise du dépôt de DPC. La zone rouge foncé est 
totalement interdite à la construction, mais ne compte actuellement aucun bâtiment. La zone 
rouge clair, qui correspond aux aléas F+, interdit la construction future et soumet le bâti 
existant à des mesures foncières ou à des travaux de réduction de la vulnérabilité. La zone 
bleu clair autorise les constructions présentes et à venir sous conditions.  

Monsieur LOCARD demande si le principe d’interdiction concerne toute la zone 
rouge. 

Madame LAFORÊTS le lui confirme. Elle précise que les mesures foncières et 
prescriptions associées à chaque zone représentent les mesures minimales à respecter. Rien 
n’empêche les acteurs du PPRT de proposer des mesures plus strictes, par exemple en 
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interdisant des constructions là où la réglementation nationale peut les autoriser. En 
revanche, les personnes et organismes associés ne peuvent pas proposer un zonage 
réglementaire plus permissif que le zonage brut. Il est donc impossible de faire l’économie 
des mesures foncières obligatoires en zone rouge. 

Monsieur JAFFRÉ demande si la zone F+ interdit toute urbanisation future, y 
compris pour les activités. 

Madame LAFORÊTS répond que cette zone interdit bien toute urbanisation, y 
compris pour des bâtiments d’activités, sauf dans quelques cas exceptionnels.  

Monsieur BASTIDE précise que des dérogations sont possibles dans les zones 
portuaires. 

Madame LAFORÊTS le confirme. Dans le cas où une implantation est nécessaire 
pour assurer l’accès à la voie d’eau ou au canal situé en zone rouge, des dérogations peuvent 
être envisagées.   

Monsieur JAFFRÉ souligne que les bâtiments d’activité situés dans la zone rouge 
n’ont pour la plupart plus de lien direct avec l’activité portuaire. 

Madame LAFORÊTS rappelle que l’objectif de la zone rouge étant de réduire le 
risque au maximum, il serait incohérent d’autoriser la construction de bâtiments n’ayant pas 
de rapport avec l’activité portuaire alors même que des mesures foncières sont obligatoires 
dans cette zone pour le bâti ancien.  

Présentation des mesures foncières 

Madame LAFORÊTS reprend son exposé. L’objectif de la phase stratégique est 
de définir avec l’ensemble des acteurs associés les choix d’orientation de la prévention qui 
seront traduits dans le projet de plan établi par les services. Ces choix s’appuient sur les 
données techniques disponibles (cartographie des aléas, enjeux, zonage brut), les principes 
généraux de la prévention du risque et les principes de réglementation du guide national.  

L’objectif des investigations complémentaires est d’obtenir une meilleure réponse 
réglementaire du PPRT à un niveau d’exposition donné. Elles permettent de déterminer si des 
travaux de renforcement sont nécessaires pour garantir la sécurité des personnes, grâce à 
des études de vulnérabilité qui peuvent être réalisées si nécessaire par l’Etat en zone F+. Les 
investigations complémentaires permettent également d’estimer la valeur vénale des biens 
dans les secteurs de mesures foncières.  

Les mesures foncières varient en fonction du niveau d’aléa. Pour le PPRT de DPC, aucune 
mesure d’expropriation n’est obligatoire. En revanche, en zone rouge d’aléa F+, le 
délaissement doit être proposé d’office pour le bâti résidentiel ; il est modulable pour les 
bâtiments d’activité.  

Monsieur JAFFRÉ demande si le délaissement correspond à une mesure de 
préemption par la collectivité. 
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Madame LAFORÊTS répond par la négative. La procédure de délaissement permet 
à un propriétaire de mettre en demeure la collectivité sur le territoire de laquelle se trouve 
son bâtiment de lui racheter son bien.  

Madame MIALON-BURGAT note que le délaissement est différent de 
l’expropriation. Si le propriétaire ne souhaite pas faire valoir son droit de délaissement, la 
commune ne peut pas l’y contraindre.  

Madame LAFORÊTS le lui confirme. En revanche, si le propriétaire fait valoir son 
droit, la collectivité doit obligatoirement lui racheter son bien.  

Madame BERARD ajoute que, dans ce cas, la collectivité qui rachète le bien ne 
peut en changer la destination à sa guise. L’objectif est de « délaisser » le bien, et non de 
l’exploiter à d’autres fins. Par ailleurs, les collectivités ont parfois du mal à anticiper les coûts 
induits par le délaissement car, contrairement à l’expropriation, le propriétaire du bien peut 
faire jouer son droit à tout moment.  

Madame LAFORÊTS précise que, si la loi ne prévoit pas de délai maximal pour que 
le propriétaire fasse jouer son droit de délaissement, celui-ci est toutefois dans l’obligation 
de faire réaliser des travaux de réduction de la vulnérabilité dans le délai inscrit dans le 
règlement du PPRT, s’il n’a pas fait jouer son droit au délaissement avant l’échéance de 
réalisation des travaux.  

Monsieur JAFFRÉ demande si le droit de délaissement s’applique aussi aux 
bâtiments d’activité. 

Madame LAFORÊTS répond que le droit de délaissement est modulable pour les 
bâtiments d’activités. Il n’est donc pas forcément systématique. 

Monsieur DANIEL demande si le financement des mesures de délaissement est 
tripartite. 

Madame LAFORÊTS répond par l’affirmative.  

Monsieur JAFFRÉ demande si le droit de préemption de la commune peut 
s’appliquer en cas de vente d’un bâtiment en zone rouge. 

Madame LAFORÊTS répond que ce droit s’applique même sur toute la zone à 
risque, et pas seulement en zone rouge. 

Madame LAFORÊTS poursuit son exposé. La zone rouge d’aléa F+ comporte 13 logements et 
21 bâtiments regroupant 36 activités, dont 10 au maximum sont des établissements recevant 
du public (ERP). Le nombre précis des ERP reste à préciser car la zone abrite essentiellement 
des ERP de catégorie 5 qui n’ont pas l’obligation de se déclarer en tant que tel auprès des 
administrations. Les activités présentes sur la zone peuvent êtres classées en trois 
catégories : les entrepôts, les ERP (essentiellement des petits commerces), les autres 
activités (artisans, industries).  
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Monsieur BASTIDE se demande si les 13 locaux identifiés comme des logements 
le sont réellement. Il a le sentiment que certains de ces locaux sont employés à titre de 
logement alors que ce n’était pas leur destination initiale.  

Madame LAFORÊTS confirme que la zone rouge est une zone d’activité, et non 
d’habitation. Certains des logements recensés avaient initialement vocation à abriter des 
gardiens. Cela dit, force est de constater que des personnes vivent aujourd’hui dans ces 
locaux.  

Madame MIALON-BURGAT précise que huit des treize locaux identifiés sont 
utilisés à titre de logement d’urgence par le 115. Il est de la responsabilité de l’Etat de 
cesser d’héberger des personnes dans cette zone.  

Madame LAFORÊTS répond qu’elle n’a pas d’autre choix que de comptabiliser ces 
logements. Elle reprend son exposé en précisant que les logements situés en zone rouge 
peuvent être soit délaissés par leur propriétaire, soit faire l’objet de travaux obligatoires de 
réduction de la vulnérabilité dans un délai qui sera fixé par le règlement du PPRT. Si les 
propriétaires optent pour la seconde solution, ils devront faire réaliser une étude de 
vulnérabilité qui permettra de lister les travaux à réaliser.  

Monsieur JAFFRÉ souligne qu’étant donné l’état des logements concernés, les 
propriétaires auront tout intérêt à faire jouer leur droit de délaissement.  

Monsieur DANIEL se demande si les restrictions aux autorisations d’urbanisme 
induites par le PPRT permettront réellement aux propriétaires qui le souhaitent de réaliser 
les travaux nécessaires.  

Madame LAFORÊTS explique que le règlement du PPRT fera en sorte que cette 
question ne se pose pas. Le propriétaire qui le souhaite doit pouvoir réaliser les travaux de 
réduction des risques nécessaires, même s’il est évidemment exclu qu’il profite de ces 
travaux pour agrandir son bâtiment.  

Monsieur LOCARD se demande ce que sont devenus les 12 logements de la zone 
TF dont il a été question lors de la dernière réunion de CLIC. 

Madame LAFORÊTS répond qu’il doit y avoir une erreur dans le compte rendu du 
CLIC. Les seuls logements situés en zone rouge sont les 13 locaux identifiés comme tels en 
zone F+. La zone TF est le secteur rouge foncé, dans lequel ne se trouve aucun bâtiment.  

Monsieur JAFFRÉ précise que, lors de cette réunion de CLIC, seuls 12 logements 
avaient été recensés. Depuis, un treizième a été identifié. En revanche, ces 12 logements se 
trouvaient bien en zone F+, et non en zone TF.  

Monsieur BRES passe en revue les 13  logements recensés en zone F+. Sur la 
carte, le bâtiment abritant les logements d’urgence porte le repère 54. Le repère 11 concerne 
un bâtiment, situé à la limite de Mondeville et d’Hérouville-Saint-Clair, qui est utilisé comme 
une maison même s’il n’y ressemble pas. Lors de l’évaluation foncière, les services de l’Etat 
vérifieront que ce bâtiment est bien occupé depuis plus de trois ans, auquel cas il doit être 
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considéré comme un logement d’habitation. Le repère 46 correspond également à une 
habitation. 

Monsieur DANIEL n’est pas certain que ce dernier bâtiment soit occupé. 

Monsieur LHONORÉ assure qu’il est habité.  

Monsieur BRES poursuit son inventaire. Le repère 8 concerne un bâtiment occupé 
par le gardien de l’entreprise France Mélasses.  

Monsieur LOCARD s’inquiète de savoir si le gardien dort sur place ou pas.  

Monsieur LHONORÉ pense que ce bâtiment est probablement une maison de 
fonction. Non seulement le gardien dort sur place, mais peut-être aussi sa famille.  

Monsieur JAFFRÉ précise que, d’après le relevé fait par la police municipale, ce 
bâtiment est habité par Monsieur Lainé, qui dort sur place. C’est effectivement un logement 
lié à son activité de gardien.  

Monsieur LOCARD précise que s’il est possible de laisser le gardien dormir sur 
place du fait de sa fonction, il faudra le cas échéant prévoir le relogement de sa famille.  

Madame MIALON-BURGAT indique qu’il est de la responsabilité de France 
Mélasses de prendre en charge ce relogement. 

Madame LAFORÊTS précise que le bâtiment repéré 8 étant situé sur le domaine 
public maritime, il est de toute façon inaliénable. Il sera donc plus difficile d’y faire appliquer 
des mesures foncières.  

Monsieur BRES continue son exposé en présentant le bâtiment 47, qui abrite 
plusieurs activités (studio d’enregistrement, entrepôt des Restos du Cœur, enseigne 
Technoline), un logement d’artiste peintre et un logement très exposé au risque. Lors de 
l’estimation foncière, France Domaine vérifiera sur le cadastre si ce bâtiment appartient à un 
ou plusieurs propriétaires.  

Monsieur JAFFRÉ précise que ce bâtiment appartient à un propriétaire unique et 
qu’il a changé de main récemment.  

Monsieur BRES précise qu’il doute que le logement le plus exposé ait bénéficié 
d’un permis de construire. 

Monsieur JAFFRÉ admet que ce logement ressemble à un préfabriqué. Même s’il a 
été édifié sans autorisation, il est construit depuis longtemps. Cela dit, il sera probablement 
délaissé car le budget nécessaire pour réaliser des travaux de réduction de la vulnérabilité 
serait supérieur à la valeur du logement.  

Madame LAFORÊTS reprend son exposé. Elle rappelle que les articles L515-16 du 
Code de l’Environnement et L230-3 du Code de l’Urbanisme stipulent que le droit de 
délaissement est institué par la collectivité locale concernée. Le propriétaire peut mettre en 
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demeure la collectivité de lui acheter son bien. Cette dernière dispose d’un an pour se 
prononcer sur la demande du propriétaire, et de deux ans pour racheter le bien selon un prix 
négocié à l’amiable. Le juge des expropriations est saisi  en cas de différend sur le prix.  

Monsieur JAFFRÉ se demande si le propriétaire qui ne fait pas jouer son droit de 
délaissement a le droit de vendre son bien. 

Madame LAFORÊTS répond par l’affirmative. En revanche, il a l’obligation de 
mettre son logement en conformité avec les prescriptions du PPRT pour ce qui concerne la 
réduction de la vulnérabilité. Cela dit, la collectivité peut toujours préempter le bien.  

Monsieur SIMON souligne que la préemption ne donne pas lieu à un financement 
tripartite, contrairement au délaissement.  

Madame MIALON-BURGAT en prend bonne note. 

Madame FREBOURG précise que, dans le cas du délaissement, le financement 
tripartite est assuré par l’Etat, l’exploitant à l’origine des risques et les collectivités 
territoriales concernées, c’est-à-dire celles qui perçoivent la Contribution Economique 
Territoriale (CET) de l’exploitant, que le bâtiment à racheter se trouve on non sur leur 
territoire.  

Madame LAFORÊTS précise que le périmètre d’exposition aux risques concerne 
trois communes : Caen, Mondeville, Hérouville-Saint-Clair. Même si les mesures foncières ne 
concernent que des bâtiments situés sur les communes de Mondeville et d'Hérouville Saint 
Clair, la commune de Caen doit contribuer à leur financement si elle perçoit la CET de la part 
de DPC. Il en va de même pour le Département et la Région dans l’hypothèse où ces 
collectivités touchent une partie de la CET.  

Monsieur JAFFRÉ souligne que la CET est perçue par la Communauté 
d’Agglomération, le Département et la Région, mais pas par les communes, qui ne touchent que 
la taxe foncière et la taxe d’habitation. 

Monsieur BRES précise que, quel que soit le payeur, il appartient à la commune 
d’instituer le droit de délaissement. 

Madame MIALON-BURGAT conclut que les collectivités locales qui financeront 
les opérations de délaissement sont la Communauté d’Agglomération de Caen-la-Mer, le 
Département du Calvados et la Région Basse-Normandie. Elle a bien noté que les communes ne 
participeront pas. 

Madame LAFORÊTS précise que les estimations des biens seront réalisées par 
France Domaine. Les représentants de l’Etat devant rencontrer les propriétaires concernés à 
cette occasion, Madame Laforêts demande si la commune de Mondeville souhaite se joindre à 
ces entrevues.  

Madame MIALON-BURGAT juge préférable que la ville soit représentée lors de 
ces rencontres, mais elle fait remarquer qu’il est inutile que France Domaine se déplace si les 
propriétaires ne veulent pas faire jouer leur droit de délaissement. 
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Monsieur BRES répond qu’une estimation des biens est nécessaire même si le 
propriétaire choisit de réaliser des travaux, car les travaux obligatoires étant fixés à 10 % 
de la valeur vénale du bien, il est nécessaire de calculer cette dernière.  

Madame FREBOURG ajoute que l’Etat, qui fait partie de la convention tripartite 
de financement, a besoin de l’estimation de tous les biens soumis à un droit de délaissement 
pour évaluer la somme qu’il doit provisionner.  

Monsieur BASTIDE précise que l’exploitant est également partie prenante de 
cette convention. Le cas échéant, il peut aussi se servir de l’estimation faite par France 
Domaine pour réfléchir à la mise en œuvre de mesures supplémentaires. 

Monsieur SIMON demande si le droit de délaissement concernera aussi le 
bâtiment qui abrite les logements d’urgence.  

Madame FREBOURG répond que cela dépend de l’identité du propriétaire du 
bâtiment. Il existe des règles spécifiques pour les bâtiments publics.  

Madame LAFORÊTS poursuit son exposé. Les bâtiments d’activité situés en zone 
F+ sont soumis à un délaissement modulable et à des prescriptions de travaux obligatoires. Il 
faut noter que sept bâtiments d’activités de la zone F+ sont situés sur le domaine public 
maritime, dont la propriété a été transférée à Ports Normands Associés. Ces bâtiments ne 
peuvent faire l’objet, pour l'instant, de mesures foncières que s’ils sont déclassés après 
enquête publique.  

Monsieur HUBERT fait remarquer que seul le foncier est intégré au domaine 
public maritime. Les bâtiments qui y sont installés faisant l’objet d’une Autorisation 
d’Occupation Temporaire (AOT), leur délaissement doit être possible.  

Madame LAFORÊTS répond que la procédure de délaissement est globale : elle 
touche à la fois le terrain et le bâtiment. Il doit être possible de dissocier les deux, mais les 
textes manquent de précision sur ce sujet.  

Monsieur JAFFRÉ espère que le PPRT ne va pas engendrer un mitage du domaine 
public par déclassement de microparcelles.  

Monsieur BRES répond que les décisions de déclassements dépendront sans doute 
des enjeux attachés aux différentes parcelles.  

Madame MIALON-BURGAT s’enquiert de la signification de l’expression 
« délaissement modulable ». 

Madame LAFORÊTS répond que c’est la stratégie retenue par les acteurs du 
PPRT qui va décider du délaissement ou non des bâtiments, dans le respect des éléments de 
doctrine établis à cette fin par le ministère en charge de l’écologie.  

Monsieur JAFFRÉ demande quand seront prises les décisions stratégiques. 
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Madame FREBOURG précise que les services instructeurs donneront aujourd’hui 
quelques pistes de réflexion en présentant plusieurs scénarios possibles. Il faudra ensuite 
organiser des réunions en comité restreint qui permettront d’avancer plus concrètement dans 
la définition de la stratégie avant de partager et le cas échéant discuter les perspectives 
envisagées en réunion plénière.  

Monsieur BRES précise que le délaissement est modulable pour tous les bâtiments 
d’activité sauf pour les ERP.  

Madame LAFORÊTS ajoute que cette exception est logique. En effet, les ERP 
recevant du public, ils accroissent le nombre potentiel de personnes présentes sur zone en 
cas d’accident technologique.  

Monsieur BRES liste les bâtiments contenant des ERP. Le bâtiment 54 regroupe 
plusieurs commerces. Le bâtiment 47, outre des logements, comprend un studio 
d’enregistrement et une entreprise baptisée Top Promotion. Le bâtiment 22 abrite la 
pépinière d’entreprises Norlanda. Il reste à savoir si les activités recensées dans les 
bâtiments 47 et 22 peuvent être considérées comme des ERP.  

Madame MIALON-BURGAT souligne que le bâtiment 22 est à sa connaissance 
occupé par Yacht Industries, et non par Norlanda.  

Monsieur JAFFRÉ ajoute que ces bâtiments viennent d’être vendus à Marethix 
Industries, un groupe franco-marocain qui fabrique des bateaux de pêche. Ils n’abritent donc 
pas un ERP mais une activité industrielle. 

Madame LAFORÊTS explique que plusieurs scénarios sont envisageables pour les 
bâtiments d’activité. La première option consisterait à proposer un délaissement pour tous les 
bâtiments de la zone (avec une réserve pour les bâtiments du domaine public maritime), la 
seconde à ne proposer de délaissement que pour les bâtiments les plus vulnérables (en 
fonction de leur affectation et de la possibilité ou non de réduire leur vulnérabilité dans des 
limites acceptables). La seconde option nécessite d’examiner en détail la situation de chacun 
des 21 bâtiments d’activité. 

Madame FREBOURG précise que la démarche à suivre pour mettre en œuvre la 
seconde option est décrite dans une note relative aux activités, élaborée par le Ministère de 
l’Ecologie. Son objectif est d’obtenir la meilleure appréciation possible du traitement des 
activités en zone de PPRT.  

Madame LAFORÊTS précise que cette option nécessiterait non seulement une 
estimation de la valeur des bâtiments, mais aussi des activités concernées.  

Monsieur DANIEL se demande s’il ne serait pas possible de décider d’exonérer du 
délaissement les bâtiments liés à l’activité portuaire.  

Madame LAFORÊTS répond que cette proposition est à examiner. 

Madame MIALON-BURGAT fait remarquer que les propriétaires à qui le 
délaissement ne sera pas proposé seront néanmoins contraints de réaliser à leurs frais les 
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travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits par le PPRT. Elle se demande comment va 
réagir le propriétaire de Marethix Industries qui vient de racheter les bâtiments de Yacht 
Industries et qui n’a probablement pas anticipé qu’il allait devoir réaliser de gros 
investissements de mise aux normes sur ces bâtiments. Il n’est pas du tout certain que 
quelqu’un l’ait informé du PPRT en cours. Plus largement, elle se dit certaine que les 
entrepreneurs de la zone à qui la commune ordonnera de faire des travaux sans leur proposer 
ni financement ni possibilité de délaissement menaceront de déplacer leur activité ailleurs. 
Elle conclut qu’il importe de bien mesurer les enjeux économiques avant de prendre quelque 
décision que ce soit pour les bâtiments d’activités.  

Madame MIALON-BURGAT est convaincue que les entrepreneurs feront 
pression sur les collectivités, sur PNA ou sur l’Etat pour que des mesures foncières leur 
soient proposées.  

Madame FREBOURG regrette l’absence du représentant de la CCI, qui aurait pu 
faire part aux acteurs du PPRT de son ressenti sur cette question.  

Madame MIALON-BURGAT est persuadée que personne ne mesure encore la 
gravité des enjeux de ce PPRT.  

Madame BERARD souligne que c’est la première réunion où les enjeux 
économiques du PPRT sont réellement abordés. La présence de tous les acteurs des réunions 
de personnes et organismes associés est vraiment nécessaire pour anticiper les conséquences 
des décisions à prendre.  

Madame MIALON-BURGAT demande qui réalisera l’étude de vulnérabilité des 
bâtiments et qui chiffrera les travaux nécessaires pour chacun d’eux.  

Monsieur BRES précise que c’est l’Etat qui prend en charge ces études pour les 
bâtiments d’activités non soumis à délaissement d’office, mais pas nécessairement sur tous 
les bâtiments car beaucoup d’entre eux présentent les mêmes caractéristiques.  

Madame MIALON-BURGAT demande si ces études permettront aux 
propriétaires de chiffrer le coût des travaux de mise en conformité obligatoires. 

Madame FREBOURG répond que les études permettront d’obtenir un ordre de 
grandeur des dépenses à engager. 

Madame LAFORÊTS précise que la plupart des bâtiments de la zone F+, et 
notamment les entrepôts, sont en bardage, et donc très vulnérables aux effets de 
surpression. Pour ce genre de structures, le coût des travaux risque d’être prohibitif.  

Monsieur BRES ajoute que la stratégie doit prendre en compte le type de 
bâtiment, et pas seulement le type d’activités.  

Monsieur LOCARD ne voit pas d’inconvénient majeur à ce que l’activité conduite 
dans les bâtiments de stockage puisse être maintenue à partir du moment où elle n’emploie 
que pas ou peu de personnel. En revanche, il faut se demander s’il serait pertinent, en cas de 
cessation d’activité, d’autoriser l’installation d’une nouvelle entreprise dans ces bâtiments. 
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Madame LAFORÊTS souligne que les changements de destination des bâtiments 
seront réglementés par le PPRT. En tout état de cause, les changements d’affectation 
engendrant une augmentation de la présence humaine dans les bâtiments ne seront 
probablement pas autorisés.  

Monsieur LOCARD s‘interroge sur le traitement à envisager pour les magasins 
discount qui reçoivent beaucoup de public, y compris des familles. 

Monsieur BRES répond que ces établissements étant des ERP, ils sont 
obligatoirement soumis au droit de délaissement. 

Madame LAFORÊTS ajoute que rien n’interdit aux acteurs du PPRT d’envisager 
des expropriations pour ces bâtiments.  

Madame MIALON-BURGAT souligne que, pour se prononcer sur une stratégie, les 
collectivités ont besoin d’être rapidement informées de la valeur vénale des bâtiments de la 
zone, de façon à pouvoir estimer le coût induit par les mesures de délaissement. 

Madame LAFORÊTS précise que France Domaine valorisera les bâtiments, mais 
aussi les fonds pour les bâtiments d’activité.  

Madame MIALON-BURGAT souligne que, si les bâtiments eux-mêmes ont 
probablement une valeur faible, les fonds risquent en revanche de faire grimper la facture. 
Elle s’interroge sur la possibilité pour les collectivités de proposer aux entrepreneurs un 
transfert de leur activité vers un autre emplacement, hors de la zone à risque. 

Madame FREBOURG répond que l’Etat pourrait financer d’autant mieux des 
mesures foncières pour les bâtiments si dont les collectivités les accompagnent d’une 
proposition de relocaliser les activités concernées. 

Madame MIALON-BURGAT pensait que la participation de l’Etat était fixée à un 
tiers du montant total des rachats. 

Madame FREBOURG répond que le financement est tripartite, mais que la 
participation de l’Etat peut être plus ou moins importante en fonction des cas.  

Madame LAFORÊTS ajoute que la part de chaque financeur est déterminée par 
une convention élaborée à l’issue de l’approbation du PPRT. 

Madame MIALON-BURGAT s’enquiert de la part moyenne de financement de 
l’Etat dans les PPRT qui ont déjà été approuvés. 

Monsieur BASTIDE répond que l’Etat finance généralement un tiers des mesures 
foncières. 

Madame MIALON-BURGAT note que l’Etat prendra en charge au moins un tiers 
du coût des mesures foncières du PPRT de DPC. 
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Madame FREBOURG précise que le montant pris en charge sera fixé 
préalablement à la signature du protocole d’accord qui sera signé par le préfet, l’exploitant et 
les collectivités pour définir la contribution de ces derniers. 

Madame FREBOURG indique que la signature par les différentes parties de la 
convention de financement suivra le protocole d’accord après que les crédits correspondant à 
la part Etat aient été délégués au niveau local. 

Madame LAFORÊTS précise que France Domaine produira pour chaque bâtiment 
une estimation détaillée du coût du délaissement.  

Un intervenant demande comment sera estimé le coût des travaux nécessaires 
pour des activités particulières comme les dépôts de LCN.  

Monsieur BASTIDE ne juge pas nécessaire de faire réaliser des études de 
vulnérabilité pour des sociétés pétrolières reliées au pipeline. 

Monsieur DANIEL pensait d’ailleurs que les installations de LCN étaient intégrées 
à l’étude des dangers du PPRT.  

Madame FREBOURG répond que LCN n’étant pas un établissement classé 
« Seveso seuil haut », les risques éventuellement générés par ses activités ne sont pas pris en 
compte par le PPRT. LCN est concerné par le PPRT au même titre que les activités recensées 
dans le périmètre de la zone de risque.  

Madame MIALON-BURGAT s’interroge sur les ventes de bâtiments susceptibles 
d’intervenir avant la mise en œuvre du PPRT. Elle souligne que les acheteurs qui n’auraient pas 
été informés des obligations induites par le PPRT risquent d’intenter des recours lorsqu’ils 
réaliseront que leur acquisition ne vaut pas le prix qu’ils l’ont payée. 

Madame LAFORÊTS signale qu’un dispositif d’information à destination des 
acquéreurs et des locataires a été mis en place dès la prescription du PPRT. En cas de vente, 
le vendeur doit informer l’acquéreur que son bien se trouve dans la zone de risques du PPRT.  

Monsieur LOCARD précise qu’il appartient au notaire d’informer l‘acquéreur sur 
les risques qui figurent dans les documents d’urbanisme mis à sa disposition par les 
collectivités.  

Madame LAFORÊTS précise que l’information concernant le PPRT ne se trouve 
pas encore dans les documents d’urbanisme. Toutefois, dans le cadre du dispositif 
d'information des acquéreurs et des locataires la prescription du PPRT a donné lieu à 
l’élaboration, par le Préfet, d'un dossier communal d'information pour chaque commune 
concernée. Ce dossier est notamment accessible sur le site internet de la DDTM du Calvados. 
Le vendeur ou le bailleur a l’obligation de fournir un état des risques  à  l'aide de ce dossier 
aux futurs acquéreurs ou locataires en même temps que les autres diagnostics obligatoires.  

Monsieur JAFFRÉ s’étonne que les communes n’aient jamais été informées de la 
nécessité d’insérer les dispositions relatives au PPRT dans les informations accessibles aux 
notaires. 
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Madame LAFORÊTS rappelle que le notaire doit uniquement préciser au vendeur 
que le bien se trouve dans la zone d’exposition aux risques du PPRT. La commune n’a pas à lui 
donner d’information plus précise que le dossier communal d'information réalisé par le Préfet.  

Madame MIALON-BURGAT remarque que l’acheteur ne lie pas forcément le fait 
de se trouver dans une zone d’exposition au risque avec l’obligation de réaliser des travaux. 

Monsieur JAFFRÉ est pratiquement certain que l’acheteur des bâtiments de 
Yacht Industries n’a pas été informé par la Communauté d’Agglomération que son bien se 
trouvait dans une zone de PPRT. 

Madame FREBOURG précise que les services de l’Etat ont fourni au Préfet les 
informations relatives au risque technologique engendré par DPC. Ces informations doivent 
être synthétisées dans un document qui sera bientôt adressé aux communes concernées de 
façon à les éclairer sur l’attitude à adopter dans les opérations qui ont lieu sur la zone 
d’exposition au risque avant l’approbation du PPRT. 

Monsieur LOCARD souligne qu’un acheteur prudent s’informe toujours, au 
minimum en consultant les documents d’urbanisme et en se renseignant auprès du voisinage.  

Monsieur JAFFRÉ répond que la commune de Mondeville ne peut informer 
l’acheteur que sur la réglementation actuelle de la zone à risque, à savoir que seuls les 
établissements difficilement évacuables sont interdits. C’est la seule information disponible 
dans le PLU.  

Monsieur LOCARD souligne que rien n’empêche la commune de signaler que DPC 
est un établissement classé SEVESO seuil haut et que les biens situés dans la zone alentour 
risquent d’être soumis à des obligations de travaux. L’acquéreur potentiel ne reprochera 
jamais à la commune de l’avoir informé de ce fait.  

Monsieur JAFFRÉ en convient, mais il rappelle qu’il n’était pas informé jusqu’à ce 
jour que des mesures foncières et des travaux obligatoires risquaient d’affecter les 
bâtiments d’activité de cette zone. 

Monsieur DANIEL confirme que, lors de la dernière réunion d’élaboration du 
PPRT, les mesures foncières avaient été évoquées mais sans précision sur les bâtiments 
concernés, qui n’étaient d’ailleurs pas encore localisés géographiquement. 

Monsieur BASTIDE remarque qu’un acheteur potentiel informé de l’existence d’un 
PPRT devrait avoir la curiosité de se renseigner sur les conséquences que peut avoir ce plan 
pour son bien. Il estime que les services de l’Etat fournissent suffisamment d’informations 
aux acheteurs potentiels.  

Monsieur JAFFRÉ convient que les informations théoriquement mises à 
disposition des acheteurs suffisent à les informer, mais il doute que celles-ci aient été 
transmises à l’acquéreur de Yacht Industries.  

Monsieur BRES rappelle que le notaire a l’obligation d’informer l’acheteur des 
risques. 
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Madame MIALON-BURGAT doute que le notaire soit suffisamment informé pour 
prévenir l’acheteur qu’il devra faire des travaux de mises en conformité s’élevant à 10 % de la 
valeur vénale de son bien.  

Madame MIALON-BURGAT précise qu’il est très important que les communes 
concernées puissent à l’avenir transmettre ces informations aux acquéreurs potentiels. Une 
simple information sur le fait que le bien est en zone de PPRT ne suffira pas à éviter des 
procès en cascade.  

Monsieur BASTIDE demande si France Domaine a réalisé une première estimation 
du coût des mesures foncières, de façon à ce que DPC puisse juger de l’intérêt ou non de 
chiffrer d’éventuelles mesures complémentaires, voire supplémentaires.  

Madame LAFORÊTS répond par la négative. Elle attendait que les personnes et 
organismes associés aient été officiellement informés de l’existence de mesures foncières 
pour demander à France Domaine de procéder à l’évaluation des biens.  

Maîtrise de l’urbanisation future 

Madame LAFORÊTS évoque les différentes stratégies possibles pour la maîtrise 
de l‘urbanisation future. La première solution consiste à se contenter de faire coïncider la 
carte de zonage réglementaire avec la carte de zonage brut. Dans ce cas, la zone rouge foncé 
est une zone d’interdiction stricte, la zone rouge clair F+ respecte un principe d’interdiction 
avec quelques aménagements possibles (infrastructures de transport autorisées uniquement 
pour la desserte de la zone, extensions liées à l’activité génératrice du risque, activités 
portuaires ou nécessitant un accès à la voie d’eau), la zone bleue Fai peut accueillir des 
constructions nouvelles d’habitat ou d’activités à condition que les bâtiments ne soient pas 
vulnérables au risque et qu’ils n’abritent pas d’ERP difficilement évacuables.  

Madame FREBOURG souligne que, même si les constructions sont possibles en 
zone bleue, l’objectif du PPRT est de limiter au maximum le nombre de personnes exposées 
aux risques. Il faut donc éviter de densifier la présence humaine en zone d’exposition aux 
risques. 

Monsieur LOCARD insiste sur le fait qu’il faut impérativement prendre en compte 
la présence humaine liée aux activités ou aux constructions que le PPRT autoriserait. Si seuls 
les ERP difficilement évacuables sont interdits, il sera impossible d’empêcher l’installation 
d’un ERP susceptible de recevoir un public très nombreux à partir du moment où ses issues de 
secours seront adaptées. Il faudrait donc prévoir d’interdire l’installation d’activités qui 
drainerait un public trop important. 

Madame LAFORÊTS précise qu’il est toujours possible de durcir les règles 
propres au zonage brut dans le zonage réglementaire, en fonction des contraintes 
territoriales des communes concernées. Par exemple, si la collectivité peut implanter des 
grandes surfaces de vente sur d’autres parcelles communales, il est préférable d’interdire ce 
type d’activités dans le périmètre d’exposition aux risques. 
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Monsieur JAFFRÉ fait remarquer que la notion d’ERP difficilement évacuable est 
juridiquement contestable. Suite à un projet de boîte de nuit dans la zone d’exposition aux 
risques, la commune de Mondeville avait fait réaliser une étude juridique par un avocat. Celui-
ci avait conclu  que si la commune refusait d’installation de cette activité au motif qu’elle 
constituait un ERP difficilement évacuable, le tribunal saisi le cas échéant ne lui donnerait 
probablement pas raison. 

Madame LAFORÊTS explique que le règlement du PPRT peut préciser que 
certains types d’ERP ne sont pas autorisés.  

Madame MIALON-BURGAT rappelle que, la zone bleue s’étendant quasiment 
jusqu’au centre-ville de Mondeville, il serait préjudiciable d’y interdire totalement les ERP.  

Monsieur LOCARD juge qu’il faut limiter le type d’ERP autorisé, notamment en 
fonction de l’importance du public accueilli, plutôt que de les interdire tous. Si l’on se 
contente d’interdire les ERP difficilement évacuables, de grandes surfaces de vente pourront 
s’installer dans la zone d’exposition aux risques.  

Madame MIALON-BURGAT ne voit pas en quoi le fait d’autoriser un supermarché 
à s’installer en zone bleue serait gênant.  

Monsieur LOCARD répond que cette zone présente des risques.  

Monsieur BASTIDE précise que dans le cas d’un risque se propageant rapidement, 
il n’y a pas lieu de prendre en compte l’évacuation des personnes. Par ailleurs, la prise en 
compte du risque en amont de la construction du bâtiment annule ce risque. Il est donc 
parfaitement possible d’autoriser des ERP dans la zone bleue. 

Monsieur LOCARD souligne que les ERP génèrent beaucoup de circulation 
automobile, ce qui accroît le risque que des personnes soient blessées en cas d’accident 
technologique.  

Monsieur BRES rappelle que l’objectif d’un PPRT est de limiter voire réduire la 
présence humaine dans la zone de risques. 

Madame LAFORÊTS présente le deuxième scénario de zonage réglementaire 
envisagé par les services de l’Etat, à titre d’exemple. Il serait possible de durcir la 
réglementation en zone rouge et de découper la zone bleue en sous-secteurs, certains étant 
dédiés aux activités et d’autres à l’habitat. Quels que soient les choix retenus, ils devront 
être justifiés par la stratégie d’occupation de l’espace adoptée par les personnes et 
organismes associés.  

Madame FREBOURG souligne que pour élaborer un projet de règlement, les 
services instructeurs ont besoin de disposer des options retenues en amont par les personnes 
et organismes associés, c’est à dire le scénario qu’ils envisagent.  

Madame MIALON-BURGAT demande quels sont les délais prévus pour décider de 
la stratégie à retenir. Elle suggère aussi de faire figurer sur la carte de zonage les projets 
d’urbanisation futurs. La commune de Mondeville a par exemple prévu de construire des 
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logements dans la zone de Calix, qui se situe dans la zone bleue d’aléa faible. Par ailleurs, le 
projet Presqu’île, dont il n’a pas été question pendant cette réunion, est également concerné 
par le PPRT. Madame MIALON-BURGAT souligne que le projet qui aura la préférence des 
collectivités sera celui qui leur conférera la plus grande marge de manœuvre, c’est-à-dire le 
zonage brut pour ce qui concerne la zone bleue.  

Monsieur LOCARD juge qu’il serait préférable d’éviter de construire de nouveaux 
logements dans la zone bleue.  

Madame MIALON-BURGAT est en désaccord avec ce point de vue.  

Monsieur LOCARD estime qu’il ne faut pas augmenter le risque dans cette zone, 
même s’il n’est constitué que d’effets induits. Le risque ajoute des surcoûts à la construction 
des bâtiments et pose le problème de l’accès des transports en commun dans la zone.    

Monsieur BASTIDE souligne que la réglementation est suffisamment restrictive 
pour qu’il n’y ait pas lieu d’ajouter des contraintes supplémentaires.  

Madame MIALON-BURGAT juge que, si les restrictions obligatoires 
n’engendrent pas des surcoûts de construction tels qu’une opération de logements ne soit pas 
rentable, il n’y a pas de raison de s’interdire la construction de logements.  

Monsieur LOCARD pense qu’il serait préférable de construire ailleurs, sauf à ce 
que les derniers hectares constructibles de la commune se situent en zone bleue.  

Madame MIALON-BURGAT confirme que la révision du PLU de Mondeville a 
montré que très peu de terrains sont encore soit directement disponibles, soit susceptibles 
d’être reconvertis en logements. Elle ajoute que la collectivité ayant néanmoins le souci du 
risque, elle pourrait éventuellement prendre en charge le surcoût de travaux lié au PPRT pour 
les logements construits en zone bleue. 

Monsieur JAFFRÉ rappelle que le seul risque recensé en zone bleue est celui 
d’éclatements de vitres. S’il suffit de mettre un film sur les surfaces vitrées pour annuler ce 
risque, il serait dommage d’abandonner tout projet d’urbanisation.  

Madame FREBOURG demande combien de personnes seraient susceptibles d’être 
logées dans la zone d’urbanisation de Calix si elle était construite.  

Madame MIALON-BURGAT précise qu’il est trop tôt pour répondre à cette 
question, mais que, sur le principe, toute la zone sud qui va de la presqu’île jusqu’à la route de 
Cabourg est amenée à être urbanisée. 

Madame FREBOURG demande quel est le type d’habitat prévu. 

Madame MIALON-BURGAT répond que les projets ne sont pas encore définis, la 
collectivité n’en étant qu’à identifier les zones à urbaniser, mais qu’il s’agira 
vraisemblablement d’habitats collectifs intégrés dans une zone résidentielle d’entrée de ville. 
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Monsieur LOCARD rappelle qu’il faut se souvenir qu’AZF a été durant des 
décennies une usine à la campagne. Au fil du temps, les logements se sont rapprochés de ce 
site à risque parce que les collectivités ont voulu construire toujours plus de logements. 
Avant de décider d’installer des habitations dans la zone bleue, la commune de Mondeville 
doit donc s’interroger sur la nécessité ou non de mener à bien cette opération. Il est sans 
doute possible de construire ces logements ailleurs qu’à Mondeville, même si cela prive la ville 
de ressources financières.  

Monsieur JAFFRÉ répond que la volonté qu’a la commune de Mondeville de 
construire des logements ne s’appuie pas sur des objectifs financiers. Mondeville veut créer 
des logements pour éviter le vieillissement de sa population. Les études montrent en effet 
que ce vieillissement s’opère dès que la commune construit moins de 70 logements par an.  

Monsieur LOCARD fait remarquer que toutes les communes de Basse-Normandie 
sont confrontées à un problème de vieillissement de leur population.  

Monsieur JAFFRÉ réaffirme que si le risque est faible et qu’il est possible de 
l’annuler par des prescriptions sur le bâti, il n’existe aucune raison de ne pas construire.  

Monsieur DANIEL signale qu’il faudra intégrer les prescriptions du PPRT au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) en cours sur la commune de 
Mondeville.  

Madame LAFORÊTS en convient. 

Madame MIALON-BURGAT précise que, dans cette optique, la commune a besoin 
de savoir si les risques peuvent être éradiqués dans la zone bleue, et si oui, quels sont les 
moyens à mettre en œuvre en termes de construction pour y parvenir. La nature des 
obligations de construction à respecter et les coûts induits permettront à la commune 
d’ajuster ses décisions d’urbanisme. 

Monsieur BERTELOOT précise que le risque peut-être réduit par des techniques 
de construction dans toute la zone bleue, mais que les travaux nécessaires seront moins 
importants dans la zone où le risque de surpression est compris entre 20 et 35 millibars que 
dans la zone où il est compris entre 35 et 50 millibars. 

Madame MIALON-BURGAT souhaiterait savoir si ces deux zones peuvent être 
différenciées sur la carte du zonage. 

Monsieur BERTELOOT répond que cela est possible. 

Madame FREBOURG rappelle que les zones de risque sont calculées à l’aide de 
modélisations mathématiques qui utilisent des hypothèses nécessairement simplificatrices. Il 
n’est donc pas totalement exclu qu’un accident puisse entraîner des conséquences plus 
importantes que celles qui ont été recensées par le modèle.  

Madame MIALON-BURGAT ne voit pas d’inconvénient à ce que les projets 
d’urbanisme soient limités aux parcelles de la zone bleue qui sont les plus éloignées du dépôt 
de DPC.  
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Monsieur JAFFRÉ convient que la surpression étant fonction de la distance, ce 
sont probablement les zones les plus éloignées qui sont les moins exposées. 

Monsieur LHONORÉ précise qu’il faut aussi prendre en compte les obstacles qui 
peuvent limiter la propagation de la surpression.  

Monsieur SIMON demande quelles sont les règles à respecter pour les 
infrastructures existantes et à venir. 

Madame LAFORÊTS rappelle qu’aucune infrastructure nouvelle, notamment de 
transport collectif, ne peut être implantée en zone rouge, sauf si elle est liée à la desserte 
locale. Le PPRT peut également réglementer les usages des infrastructures de cette zone, 
soit en en contrôlant les accès, soit en restreignant le nombre de véhicules qui peuvent les 
emprunter. En zone bleue, il n’existe pas de prescriptions obligatoires pour les 
infrastructures.  

Monsieur SIMON demande si les lignes de transport collectif qui passeraient 
dans la zone rouge seraient incompatibles avec le PPRT. 

Madame LAFÔRETS confirme qu’elles le seraient. 

Monsieur SIMON rappelle que des lignes de bus empruntent le cours Montalivet. 

Monsieur JAFFRÉ confirme qu’une ligne ViaCité ainsi que certaines lignes des Bus 
Verts passent en zone rouge. 

Monsieur LHONORÉ souhaiterait savoir ce qu’il adviendra des activités de 
motonautisme et des compétitions off-shore qui ont actuellement lieu en zone rouge.  

Madame LAFÔRETS précise que ces activités devront probablement être 
limitées, en particulier si elles génèrent des rassemblements de personnes.  

Madame FREBOURG synthétise les souhaits exprimés par les participants pour 
l’élaboration du zonage réglementaire. Elle constate que les collectivités sont plutôt 
intéressées par le premier scénario, fondé sur le zonage brut, et qu’elles souhaiteraient que 
la zone bleue soit découpée en deux zones (effets de surpression compris entre 20 et 35 
millibars, et effets de surpression compris entre 35 et 50 millibars) de façon à ajuster leurs 
projets de zone à urbaniser, projets qu’elles souhaiteraient faire apparaître sur la carte. Par 
ailleurs, les collectivités ne souhaitent pas durcir la réglementation pour ce qui concerne les 
zones d’activité situées en zone bleue.  

Monsieur DANIEL souligne qu’il est difficile de décider aujourd’hui de ce qui doit 
être décidé pour les bâtiments d’activité.  

Monsieur LOCARD rappelle que le principe général du PPRT est d’éviter 
l’augmentation de la présence humaine dans les zones à risque, que ces zones soient à vocation 
artisanale, industrielle ou d’habitation. Il lui semble primordial de respecter cette logique, qui 
n’interdit évidemment pas toute activité ou toute zone d’habitat à condition que la densité 
humaine reste faible, que ce soit en termes d’effectifs employés, de public accueilli ou de 

Eric
Rectangle 



27 

population logée. Pour les activités, il est sans doute possible de limiter la présence humaine 
en imposant de simples restrictions sur la superficie des locaux.  

Madame LAFORETS confirme que, pour la zone d’aléa faible, il est plus pertinent 
de définir des règlements par sous-zones que d’adopter un règlement commun à l’ensemble de 
la zone.  

Madame MIALON-BURGAT précise qu’elle ne peut prendre de décisions dans 
l’immédiat pour la zone bleue. Elle doit consulter ses services, son conseil municipal et les 
collectivités qui sont absentes et qu’elle représente pour cette réunion. Par ailleurs, elle doit 
prendre en compte le projet Presqu’île, dont il n’a pas été question pendant la réunion, et 
réfléchir au moyen de l’intégrer aux projets d’urbanisme de Mondeville. Enfin, la carte des 
deux zones de surpression en zone bleue est nécessaire pour réfléchir aux possibilités 
d’aménagement. Elle souligne qu’il lui semble en revanche urgent de définir les activités que 
l’on décide de délaisser ou pas dans la zone rouge.  

Monsieur JAFFRÉ souhaiterait que la carte des sous-zones bleues définies en 
fonction du niveau de surpression lui soit communiquée.  

Monsieur DANIEL demande quel est le délai laissé aux collectivités pour définir 
leur stratégie en zone bleue.  

Madame FREBOURG précise que des réunions techniques permettant d’avancer 
concrètement sur la stratégie auront lieu avant la prochaine réunion d’association. Pour ce qui 
concerne la zone rouge, elle a retenu que les collectivités n’envisageaient pas d’étendre le 
droit de délaissement à l’ensemble des activités. 

Madame MIALON-BURGAT fait remarquer que rien n’a été décidé à ce sujet, et 
que la stratégie qui sera retenue en zone rouge dépendra largement du résultat des 
estimations qui seront faites par France Domaine. Les collectivités ne peuvent prendre de 
décisions définitives sans disposer d’une estimation des coûts financiers et sans réfléchir aux 
possibilités d’aménagement de la zone en cas de délaissement généralisé. 

Madame FREBOURG répond que l’évaluation foncière va être diligentée dès que 
possible. Par ailleurs, elle propose de fournir rapidement aux personnes et organismes 
associés une carte des deux sous-zones de surpression de la zone bleue. Cette carte sera 
peut-être annexée au compte-rendu de la réunion en cours.  

Monsieur JAFFRÉ précise que la commune de Mondeville dispose d’éléments 
fonciers qui peuvent aider France Domaine à faire leur évaluation. 

Madame LAFORETS en prend note. Elle propose que, pour les bâtiments d’activité 
hors ERP, France Domaine procède dans un premier temps à une évaluation sommaire, qui peut 
être réalisée sans contacter les propriétaires. Pour les bâtiments d’habitation et les ERP, 
l’évaluation serait plus précise : le délaissement étant obligatoire, il n’y a en effet aucune 
raison de ne pas contacter les propriétaires.  

Madame MIALON-BURGAT juge ce procédé pertinent.  
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Madame FREBOURG demande si l’évaluation sommaire sera suffisante pour que 
les collectivités définissent leur stratégie. 

Madame MIALON-BURGAT répond qu’il est préférable de travailler sur une 
évaluation sommaire plutôt que de contacter les propriétaires et de devoir travailler dans un 
climat peu propice à un travail serein. 

Monsieur HUBERT ne voit pas d’inconvénient à travailler à partir d’une évaluation 
sommaire. 

Monsieur BASTIDE considère que l’analyse de vulnérabilité est aussi importante 
que l’évaluation foncière dans l’aide à la décision, car elle permet de savoir si les travaux que 
les propriétaires devront réaliser ont un coût financier acceptable pour eux ou pas.  

Monsieur LOCARD s’enquiert du degré de précision de l’évaluation sommaire.  

Monsieur JAFFRÉ pense que l’évaluation devrait être assez précise car de 
nombreuses mutations ont eu lieu dans la zone ces dernières années. De plus, France Domaine 
a réalisé plusieurs évaluations sur la presqu’île pour la ville de Caen.  

Madame FREBOURG précise qu’elle essaiera de joindre l’évaluation sommaire au 
projet de compte-rendu de la réunion ou au compte-rendu définitif. Elle précise qu’elle 
reprendra contact avec les collectivités pour organiser des réunions de travail technique dans 
les semaines qui viennent, dans l’objectif d’avancer sur l’élaboration du projet de règlement.  

Monsieur BASTIDE demande si France Domaine a commencé à réaliser des 
estimations. 

Madame LAFORETS répond par la négative. 

Monsieur BASTIDE demande si les études de vulnérabilité ont été lancées et qui 
les réalise. 

Madame LAFORETS répond qu’elles seront lancées rapidement. 

Monsieur HUBERT demande si des règles d’usage peuvent être prescrites pour la 
voie ferrée qui traverse la zone rouge foncé et dessert la zone portuaire. Même si cette voie 
n‘est pas utilisée actuellement, il est important pour le port de la conserver.  

Madame LAFORÊTS précise que des restrictions d’usage de cette voie seront 
probablement insérées au règlement du PPRT. 

Monsieur BRES précise que la voie étant liée à l’activité portuaire, elle est 
susceptible de bénéficier de dérogations.  

Monsieur HUBERT demande si cette voie risque d’être déplacée. 

Madame FREBOURG répond que c’est improbable.  
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Monsieur JAFFRÉ rappelle que cette ligne ne servant à transporter que des 
marchandises, il ne voit pas la nécessité d’instituer des mesures de protection. 

Monsieur LOCARD répond que les marchandises transportées peuvent être des 
matières dangereuses.  

III – Conclusion 

Madame FREBOURG remercie les personnes et organismes associés de leur 
présence à cette réunion.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : Cartographie de l'enveloppe des effets de surpression à cinétique rapide potentiels 
(incluant la zone de 35 mbar) 
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